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W le décret No 8B-J1 5 ù 29 Juillet 1!88 portant compositi.ce -i.r
Consei]- Exéoutif National et do son Comité Permanenl:t

Développement Ipternational ln \,r.i iL;
Financerlrent d tun Programme drlmporte-
t ions .

LE PRESIDENT DE LÀ REPUF,L]OUE,
CHEF DE L IETAT, PRESIL-NT DU

COi.{SE]L E,iECU 1,]F I'IÀ TIO}.I..,L ,

]f ordonnance N" 77-12 du 9 Septembr'e 1977 portent promulgrttlt:rr
de Ia Loi Fondameritale dc }e République Populaire 4u 3énin
et 1es lois cons ti t ionnelle s qui llont modifiée,

l raccord 6ç Prêt signé Ie 8 Fér,rier 1989 à Vienne entre 1e
Fonds OPEP et 1a Républiclue Populaire du Béning

W

LE Comité Permanent du Conseif Exécutif National entenou Èn s.
déance 6s 2J Févrler 1989,

l

DECRETE
LrAccord de prêt signé 1e 8 Fékrier 1989 à \[ENI']E cn,rr.,-

1-a Républlque Populaii'. 6s ilénin-et le Fonds de lrOrganisation
àe" Pàvs Èàortaterxs d Féiro1e (OPEP) scra présenté au CoLriti
Permanént dè 1tÀsscmblée Nctionale Révolutionnaire par 1c Iiinist:e
des Finances, Ie Ministre Dé1égué auprès du Présidcnt dc ]." ité"'u-
blique, Char!é du PIan et de 1à Statistique, 1e Ministre di, 1?
Justicé, Chaigé dc ltfnspection dcs Entreprises Publioues er'.
Semi-Pubtiques ct 1e Ministre d,.s Éffaires Etran8èros lrtrang.rrci
et de l-a Coopération qui sont chargés dten exposer 1es rnotif s
et dren soutenir Ia discussion.
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EXPOSE DES IqOTTFS

Mèmbres du Comité Permanent de l tAssemblée

Révolutionna ire, I
,t

Par cet Accord de Prêt qui lrou s est soumis pour autori-
sation de ratlfication, 1e Fonds de lrOrganisation deè Pays Expor-
tateurs de Pétrole consent à notre.Pays par transformation du

;:i13";:,1*",:ïËi:oi:,!l:'thili J,i"iu?'"*ii,::,à,Iî"::Tï:;:!: -,

Monta4jE z 1 O5O 00O $ US soit 97O Millions de Francs CFÂ enriron
rq,tx-e:_trrlÉrê! : 2 %

?au* Ce Charge z I % sur 1a partie décaissée
&É : 10 ans dont J ans de différé.

11 convient de rappc-]er que cette ligne de crédit o \,a itété consentie à l torigine à-ia Ban<[ue Béninoisà pour Ie Dér'eloppe-
ment (BBD) dans Ie caàre du financeïrent de l-tartisanat el. clc 1..-
promotion des petites et moyennes entreprises. Flfe nra pu êtrc
entièrement mobilisée faute de clierrts Ëusceptibles di: pàuvoir
faire face aux remboursements.

. -Eu égard à Ia crise que traversent les Finances Publiqr-r:s
de notre _Pays e t aux diff iculté-s rencontrées pour Ie payent<-.nt d j
nos arriérés envers l-e Fonds OPEP. iI a été eàvlsaeé àt' rransfo:.-
mer 1e relig!?t dc cctte ligne dc-crédit de montanl (3 rO5O Milfirns
dc dollars US) en un Prêt qui servira au f inanceprent cl iur, Progrr.,u,-
me drlmportations de biens -(matières premières, pièces deitachés-s, p
produits pharmaceutiques etè..,) à l rexclusion-des denrées ali-
menta ires .

Les recettes issues dr- ces importations scrviront à
llapur_enent dcs échéances lmpayées au tséàin vls-à-vis clu Fonds I

OPEP. La mise en oeu\,re d.' cê lrogramme dtimportations, son suiviet sa coordination incombent à le Banoue Béninoise p6ua f6 D,'i;:-
loppement et à Ia Caisse Autonome dtÀmortisscment (-CÂÂÿ d.-:siijnr',..s
respectivement comme âgent citexécution du Programm6\ s1 Agcnlrs
paÿeurs r

Par allIeurs, 1a Caisse Autonome di Àmortissement scre
destinataire pour 1e compte de l tEtat dcs fonds issus dc l topéra-
tion, cc qui 1ui permettra de remtrourser les qrririrés. dL: la d.:tte-
du Bénin vis-à-vis du Fonds OPEP au fur et à rnesuqe que 1a Bqncue
Béninoise pour 1e Développerneht mettra à:sa disposition ltrrlge t
récupéré auprès des impoitateurs.

Aux termes de cet erposé, il convient de noter quc c{-,t
accord de prêt prisente clcs a.rantages cc'rtains pour notre pf,ys.
E'n effet, iI scrvira à financer dcrs importatiors de: biens nécess::i-
res à Ia production industrielle. 11 pçy*.ttrê aussi dc rerirbours,,r
nos arriérés vis-à-vis du FonC.s OPEP.- et favorisera Ia mobilis:r-
tion des différ'ents prêts octroyés aü Bénin mais suspendus jus-
quralors pour ra ison dtimpayés.
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' El outre avant son entrde en vlgueur, llAccord de Prôt

6çr4.a Stre soumis aux formalités habituelles de mise en vigueur
qui sont 1a ratification, la publication au Journal Officiel L--
1lémission de Itavis du. fa Cour Populaire Centra1e.

Compte tenu de ce qui précède et en raison de 1a recorl''
mandation faite par le Fonds OPEP pour que lientr(e en vigueur
soit effective 1à première semain€ 66' Prirs 1989 au plus tàrd, nor-'s
avons llhorureur, Camarades Membrcs du Comité Permanent de I tAssir:-.
bIée Nationale Révofutionnaire dc soumcttre à votre approbaticn
1e présent accord pour autorisâtion dc ratificetion.

Fait à COIONOU, 1e
Par Ie Présidint dc Ia Rdpublique,

Chef dr' l tEtat. Prisid.:nt du
uOnSJlI l1XÉ CU 1;Iï r!at1OneI,

4) ! e !,T.ler t::)
.?

."...

Le Ministre 6ç.s Fjlrances I e Ministre de 1a Justice, Chargé dr,
'7 l rlnspection dcs Entreprise-s Publicur':

et Seml-Publiques,2'i

a - Didier DASSI
L" üG;Ç;ilæ
Prés id ent,. ôe 1a
du Plan et de la

gué auprès du
République, Chargé
Statistique r

sA
aC

Saliou ABOUDOU

Le Ministre dt:
Etrangères et de 1

ffa irc s
o op éra ti on.,

Àti. ,HoUDoU
Ousmane BATOKO

Ministre interimaire [Iinistre intérima ire

Ampliations 3 PR 6 1A/CC 4 AIJR 20 cPC 2 PPC 1 JoRPB 1.-
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2.

LE TDND§ DE LIOPæ POIIR TJE DEVU.OPPM,IENI IMTBNATIONAI,

ACCOîD I en dete du 8 féÿrier 1989 entre Ia Rêpublique Populaire du Bônin (ci-

après dénonanée Erqrrunteur) et Ie Fonds de I|OPP pour Ie Développement Inter-
aatioruJ. (ci-dessous dénomé Ie Îonds) ;

AITEIDU gue lee Pays membres de I|OPE! sont conscients du besoin de l-a

eolidarité êntre tou6 Iee pays en développernent et de lrimportance de la co-

opération fir:ancière eatre eux et dtautres Pays en développement, ont créô te

Fond6 pour porter aosistance financière à ces derrti ers paye à des termes conces-

eionnels, pra1Iètement aux relations bi-Iatérales et nultifatéraLes existant

et trnr 1eequeLJ.es les pays nernbreo de I |OPEF apportent leur assistartce fir:ancière

à drautreo pqys en développement I

A11Ig1ü{ que }t&npnrnteur a fait des démarches oü ôgard à see difficultés
de laiement à 1r extérieir et ]e §onds a noté que de tellee difficul-tés cie pa-ie-

!ûebt entravent Lt exécution deo opérations financêes par 1e I'onds et que ltas-
aistance du FouaIE pour Ie fi.:cancement du progranme décrit en annexe 1 du pr6sent

Accord pourrait alléger de teIles difficultés ;

ÀîfEs{D'g que Ie conseil des Gouverneurs du Fonds a approuvé en faveur de

}rfrprrrnteur lroctroi drun prêt pour urr montant de Trois Mi1]ions Cinc-uante

Mi1le Dollare us (tls S , O5o 0oO) aux termes et conditions ci-après ;

Par cousêquenf, les derx pa.rties par 1es prêsentes ont convenu de

ce qul euit :

ARITCI,E 1

1.01. Clsque fois qurils sont erpJoyés dans Ie préoent Accord, à moins que le
coatexte ne ]rexige autreoent, les termes ci-deeeoue ont l-es ceae suivantg :

a) rr$ondstr signitie }e Fonds de lrop pour Ie Développement Inter-
national créé par les Etate Membres de lrOrganisation des Pqys Ê<portateure de

Pêtrole en vertue de lrAcoord ôigné à Paris, 1e 28 JanÿIer 1W6 tel. qutil a été
arnend6 ;

DWTN]TIONS
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a b) "GeÉtionnaire du Fonds't signifie le Directeur Généra1 du Fonds ou

eon représentant autorisé I

c) lllt'êtr! signifie l-e prêt consenti en vertu du prêsent Accord ;

d) Dollars et Ie signe rt$" signifie
dr Àmérique ;

1a monnaie des Etats Unis

e) "hogranmetr signifie le programme pour lequeI 1e Prêt a ôté con-

senti tel que décrit en arulexe 1 du présent Accord. La description de ce pro-
granme peut être nrodifiêe de terqrs en temps draccord partie entre l t Dnprunteur

et le Directeur Général du tr'ondo ;

f) 'Uarchandisestr signifie équipement, fournitures et services néces-

salres pour }e programme. !a référence au cott des m:rchandisee doit nôcessrire-
ment inclure le cott de l t irrportateur de ce6 mrchaadises sur Ie territoire de

l r Emprunteur I

g) ttAgence dtft<écutiontt signifie Banque Béninoise pour Le Développe-

ment (BBD) i

h) ttpoa" de CISture signifie 13 d.ate spécifiée à 1e section 5.û7 ou

conformément à la section 5.C? du préeent Âccord ;

i) ttp"a" drBntrée en Vigueurtt signifie l-a date à lequelle 1e préeent

Accord prend effet et o force de 1oi.

LE PRET

2.A1. L€ tr'onds prr la présente accorde à 1t Brprunteur, un prêt dlun mont-..nt de

Irois lfillions Cinquante MilLe Dol-lars US ($ US 1Ofr Oæ) aux termcs et condl,-
tions définie dano 1e préeent Accord..

?.æ,. Iorsque le pr6sent Àccord prendr.a effet conformément à Ia section 7.01
et à moins que 1t &rprunteur et le Fond6 nren décident autrement, Les prcûr:i.ts

ARrICLN 2
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du Prêt devront être utilisôs pour couvrir 1es dépenses encourues âu tcrme de

oet Âccord, en devise étrengère et selon 1e cott reisorur:bfe dcs irnport.-tions

te1 que spécifiê en .rnnexe 1 du prôsent ,/'iccord.

r'TRTICLË ,

EXECUTION DU PRET

1.O1. (") ltEmprunteur delra exécuter et amener J. ti\gcirce drExécution à ex6cu-

tor cet Âccord avec Ia èiligence néccssaire et efficacitô et en conformit6 :veo

lee pratiques aùnirristratives, techniques et fln"'rncières requises 1lolu' ftexôcu-

tlon correcte drun tel- Accord ;

(b, En pel'1;acu].Ler

(i) LIÊryrrunteur devra plendxe deê mesures pour que tous les serv-ices,

1es facilitée et 1e personnel nécessaires pour lrexécution drun tc1 riccord

Boient disponibles Pour 1r exécution du présent Âccord i

(ii) LrEmprunteur devra anener lrhgence dr&écution à rendrc dispo-

nibl-ee r 1e plus rapidemùnt possible, les servicesl lee facilitésr Ie pcrsonnul

et autres resaources nécessrires requis pour Itexécution de cet ,^'ccord.

3.O2. LrDrprunteur

(a) devra maintenir ou :rmener lrfrgencc drEx6cution à conservet 1es

docunent6 permettant dtidentifier l-es m:rchandiscs financées à ltaide dcs pro-

duits du Prêt, à râvéter leur usage et à enregistror le progrès frit ùrne Jrcxé-
cution du présent Àccord I

(U) devr:a fournj-r ou allêncr lr.\gence dr&<écution à fournir au Direo-

teur Généra1 du Fond.6 "t ".r2lnturrolIe 
régu!.ier, toute informetion que Ie Direc-

teur Généra1 du Fond6 sera alnenô à demander concernant ]rexécution de I'Acoord 1

(c) devra permettre aux représentants du Directeur Gén6r:l du Fond.s

dtavoir accès aux docrûents mentionnés au paragraphe (a) ci-dcssus et à mener

toute uérification que 1es représentants estimer:ient nécessaires I et

t



t - 5-
(a) aewra aprèe exécution conplète des oljectifs de ce prêt et dans tous

les cas pas plus ta:rd que eix mois après 1a date de cIôture ou toute autre d.e.te

c onvenue aprè s accord faite entre }thprunteur et 1e nirecteur G6nér du Jor:drr,

préparer et présenter au Directer:r Généra1 du Fonds un rapport de fin dtexécution
dlrure portée et avec }es d.étaiLs que 1e nirecteur Généra1 du Fonès e st j.:mera ralscn-
nables de Aenarrdex srlr 1r exécutj,on d.e présente convention.

3 - 01. I t fuprunt er:r devra dârrs tous 1es d.onai.ne s collaboreï et amener lrÂgence
d,Xxécutions à collaborer pleinement avec 1ê tronds afj:r d.r assurer que 1es objec-
t if s du kêt s sont atteint s et d.errra

(a) promptenent informer }e tr'ond.s des situations qui entravent ou risquent
d I entraver I I accompli ssenent d.es objectifs du }fêt, ou 1a naintenarice du service
relatif êu }!êt ou Lrexécution par 1t hpnurteur ou Lti ence dt&écution de leurs
obligations dans 1e cad.re du préÊent Âccord.

(t) fcHang€r d.e terops en temps evec 1e Fonds d.es idées en ce qui concerne lcs
problèmes relatifs aux objectifs du Nt et la naintenance du service concerné et
en particulj-er en ce qui. eoncerne de Lrexécution par ltEmprunteur ou Ir,l:geucc
rllkécution de leurs obligations contenues dans ]e présent Accord.

* *

/lrtlcf e 4

:',CQUI SfTI0i{

4 - 01 . If,: achetant les marchand.ises pour Ies objectifs de cette convention,
L l hprunteur devra Êr ass,;rer que ses d.épart ement s et agencese riÂgence clrExécu-
tion et toué autxes bénéficiaires du kêt accordent une considération juste aux

règ1eo et procédures 1es plus éconor:-tques ct Les plus efficaces.

t



4 - 02. .lr, moins que ce ne soj.t autrement décidé d,r a.ccord. partie entre 1r fuprr:n-
teur et la Direction Général-e du tr'onds, les Directives drir,cquisition (dt,,ctrat)

contenues tlans 1es kêts acccrdés pâr le Fond s Olii+'pour Le néÿeloppcnrênt iirl;r:nr:-
tional tel que approuvés Ie 2 Novembre 1)82 et dont une copie a été ren,ise i-i

l r Ebprunter:r d.evront être appliquées aux achats qui seront effectués eux terrrre s

du pré-sent ,.ccord.. I,es proiédures spécifiques d.étenues d..l.rrs ce cadre soût indiquées
lnd"iguées en .Aralexe 2 ôr pré sent Accord i cette -irnnexe pourre être mod.lfj.ée de

de telops èn temps après approbation des deux pa-rties 1iées par 1e présent .r.ccord.

.trticle !

DXC:'.ISffiiffi'iT

5 - 01 . Iorsque 1e présent Acoord prendtê effet confo:nénezlt aux tenues d.e la
Section 7.Ol , 1es produits du Iàêt delrront être tirés de temps en terops pour
couv:ir i.es d.épenses convenues, et effectuées aprè s Le t8 l{ovembre 1988 ou à effec-
tuer plus tard. et ce concernant les marchandi- se s indiquées cn .llrrnexe 1 du pré-
sent.lLccord..

5 - 02. ,lr. moils que ce ne soit autrement décidé par l t fttprurit eur et Ie Directeur
Général du Fond.s, r'Ies Procétlure s de Décaissement du i-ond.s de 1l OPE! pour 1e Dé,relol
peaent Irrt ernat i onalrr teIles que approuvées en liai 19Bi et dont une copie a été
reroj.se à l rfuprunteur d.evront être appliquées au d.éca.issenent des produits de ce
fre'E .

5. 0). Ssus réserve d.e la Section 5.02 ci-dessus et sauf accord entre 1r llitrrunt eut
et Ie Directer:r Généra1 du Fonds, lcs produits cu kêt d.errront ôtre décaissés
conforrnément à lt-l'tucexe I d.u présent riccord c lad,it e r,ru:exe pour.ra être a.menôée

de teûps en temps sous réserve d.e 1l approbation des rler:x partics liées par 1e pri*
sent.r\ccord..

5 - 04. Sous réserve d.e l t approbation d.e fa Dircetion Ginérale du !'o:id.s les ciécais-
sements du hêt peuvent ôtre effcctués dars 1a monnaie da.ns LaqueL]e les lr.ipenscs
nentiorurées à La Section 2 - 02 ont été payécs ou sont payabtes.

a
6
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a Au oas où Ie paienent devra être denandé d.ans une devise a.utre que Ie ])ollJx, cc

laiêloent se fera §tx 1â base du ta,r:x effectif du d"olLa! qura eu à payer Ie I'onds

pour sati sfaire la demande. Ia Direction Générafe du tr'onds devra agir d-ans 1! acj:at

des Aevj-ses coune agent de l tfuprunteur.

5 - 05. les demandes de d.écaissement d.oivent être soulri se s à 1a }irection Générali,

du Fonds, par le représentant désigrr.é de 1r Llnprunt eulc, ou confolnément à la sec-

tion 1) - 02. chauqe demande doit être accompagriée de documents et toute autre

pièce justificative prouvant sa for1ne et da]ls son fond à La Direction Généra1e du

Fond.s que l t Eraprunt eur eêt en dfoit de t.irer du Tt'êt le montant demarrdé et que 1e

montânt à décaisser sera utilisé exclusivenent pour 1es objectifs spécifiés dans

1e présent ,tccord.

5 - 06. Â 1a demand e de l I Enprurrteur et suivarrt }e,s ternes et conùitions acceptés

par 1rE[prunteur et ].a nirection Générale d.u Fond"s, la nirectj.on Généra1e du FÔnd.Ê

d. evra émettre deÊ garsrlties aux larques Con:merciaLes pour des lettres èe Crédit

demanèées par l tfuprunteur en faveur des foumisseurs des marchandises requises

par l t Emprunt eur, ou pour conclu?e d"rautres conventj"ons avec d-es tlerceB parties

poux payer d.es dépenses devant être financées dams 1e cad:e du hât. Dans Ie cadre

tlrun enga8ement cond.itionnel ltobligation du Fond.s de payer derEa imraéd.iat ement

staxxâter suite à 1a suspension ou à 1r anrruf at i on du Prêt. Dans le cadre druri

engagêment spécia1, lrobligation du tr'onds ne d.errra pas être affectée par rute quel-

c onque suspension ou arrnulat i on. D;rIs ce cas d-rr:n engagement spécia1, l l EBprunteu!

tlevra payer 1es frais dt eng:r,.qement au taux drun d.emi pour cent (or5 ae 1,6) pax

an payables en d.ol1ar, de temps en ternps sur le montrnt principal du présent

Accorê souscrit et en cours.
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,.O7.- Le d.roit d.e 1r&rprunteur de fej-rc des retraits sur le Frêt
devra prend.re fin le ]1 Décembre 1989 ou toute rutre datc ultér
rieure qui sera retenue par 1e. Dircction Généra1c du lloncls. ia
Direction d.u Fonds d.evr'a rapid.cment inf orner 1 rÂnprunteul cltune tcll
d^ate.

ARTIj]J]
'o

FOii,JS Dtr COI,ITIiIPT\I?TII 111.I ]r C3:\"

6"01 .- LrlJnpruntcur par 1cs pr.ésentcs, srr:ng;r3c à_ ci.poser, d.e tenps
en temps dr.ns un corlpt-e spi,cial d-én.omrnô rrFonis d.,.: Contrepartj_e en
tr'ranc s CIA d.u Prêt du FonCs Cc I ' O?p n" +75 pg e t à ouv-rir pour la
circonstance auprès ,Je 1a Banciue Bi:ninoise pour 1c Développcmlnt
(AAO) par lrBnpruntcur, dcs roontents dans l_r-r d_cvise d.e 1'Empruntcur
et clont 1a somme scra égale en d_olla.r au:< proCuits d_u prôt et ce
conformément aux crauscs retenues cans 1'Anncxe 4 du présent Àccord.

6-02"- Por:r les objectifs d.e 1a Secti_on 6.0l fc taux d.c change appIi.
cable d"evra ôtre Ie taux de cirrnge officiel- en vigueur entre lc c1o1-
Iar et Ia dcvlse de lrlùlprunteur ct cn ltabsencc clrun tcI tarrx, un
taux Ce change sera d.êterminé d,tun coûmun accord cr:tr,; Ir iJinpruntcur
et Ia Direction Générale d.u Fond-s "

6.01.- I-,es lond.s ains j- déposé s d.rrrs f a d.cvisc de 1 r llnprrinteur cn
conformité avec la Section 6"Cr,l et 1cs inti:rêts gôni;rés p.1r ces
fond.s seront possédôs per l_e BBD et gard.é s par 1u E3D cn tant r.lue

dépositaire d-c 1a pe.rt d.u îoNrs et d.evront ôtru cxclusiv:mcnt uti-
1isés pour financcr les rcmboursemcn-l;s spécifii,s àr I'Lnrcxe 4 ie cct
Accord. et ce conformémcnt à ltarrangerncnt qui scrâ reterü p:.r ltim-
prunteur et l-a Direction Généralc ôu I,'onds.
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D/iTE Dr-ri1'ITIlL,,r I1,{ VIGUUUiI t'ru DU ?ixl3.ûNT ,iücoRD.

7.U.- le Présent Âccord entrera en vigueur à Ia C.atc à l:quc1le
le Ï'oncls notifiera à. 1r EYnprunteur, son acccp L-atlon d,e g d,ocumcnts
requis dans l-a Section 7 "O2 ù 7.A5.

?.O2.- L I Enprunteur d-cvra f ouruir au 1lonc'ts lcs pr,:u,lcs sr.tisfa.i-
santcs que ;

a) L'exécution ct 1a signification ctu pr,.,:ent -ûc c orcr. au
nom c1e 1r&nprunteur ont été d.tmcnt e.utorisées ct ra.tifi6cs c onfori
nêment aux exigences c onstitutionni: Ife s d.e 1r Dnprunteur ; i,t

b) Quc I'Empnrntcur a conplèt6 la procédurl d-rouverture d.u

compte spécial e.uprès dc la Banque Béninoise pc'.:r le Développemont
(BBD) teI que exigé à t_a. Section 6.01 .

7 "O1.- Faisant partie d.cs évidonccs à fournir c onf orrni,m:r i el ]r.
section f "o2, 1rEnprunteur d.evra aussi procluirc au JoniLs r::r 0crti-
ficat ttélivré par le liini-stre d.e la Justice, ou par It llrocur;,.rr
Général ou pe.r re répartern cnt régar compétent, cl-u Gourrcrncrnentr
ptrouvaqt que Ic présant Accord_ a été C.ûmcnt autorj-sé ct ratifié
par 1r hîprunteur et constituc unc obligation ve.ricie ct i:xécutoirr
de lrEYrprunteur et cc conformémc-nt à se: tcr.i:rrs.

àRTICLIL!
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7 - 04. Àu cas où 1e présent Âccord nr entrerait pas en vigueur 1e 1! i,'i:,i 1ÿ8ÿ,

cet Accord. et toutes 1es oblig'ations des p.:rtie s devj.endront caCucs, à moins quc

Ia Direction Générale du Fond.s, après consid,ération des re-isons aya.nt occ:.siciur.
1e retaxd, ne fixe une d.ate ultérj-eure drentrée en vigueur d.e lt4ôcord.

7 - 05. Iorsque tout }e montant principal du }bêt aura été remboursé et que les
tniérêts et toutes 1es charge s générés pal Ie Prêt auront été payés, il Êera im-
m é d.iat enent nÉs fin au présent Âccord. ajnsl qutà. toutes les obligations des par-
ties.

+

.{rrticle 8 -
FRIIS - INTXRET gt Rm43OURffi"rIlliT NU 1TT[T

8. 01 . L | &nprurt eur d.evra de temps en ternps p..yeL d.ans un compte d.u 3ond.s désigné

à cet effet par 1a nirection du tr'ond.s des intérêts au taux de der:x pour cent
(Z %) po* an aj-nsi que des commissions de service au taux de rln pour ccnt (t ,6)
pa.r Em sux l-e nontant principal effectivement tiré et non encore renboursé. ne

te1les charge s sont dues et payables en d.ollars semestriell ement 1cs 15 ,irril et
1) Octobre de chaque année.

g - 02. Lt Emprunteur devra rembor:rser 1e princi.pal du prêt en dôIkx ou en toute
monnaie Librenent convertibLe et acceptable pa.r rû nirection du Fond.s et à concu-
rênce alu montant en dollar dû sur 1a base du taux de change cn vigueur sr:r le mlr-
ché au moment et au lieu du renbouxseftent. Ie rembouxseûlent derrra être effectué
en quatorze échéa:nces semestrielles pour corqrter du 1J ,lvrir 1992, &près re période
do dlfféré qu-l court jusqurà cette dcte et confornrér:rent au plarning de rembourse-
nent annexé au pnésent "û.ccord.. cha,que éehéance devra être d.run mont::,nt de d.eu:r

cent d.ix sept mi11e huit cent cinquante d.o1laxs ($ Ztl erc) à lrexocptlon de la
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Quatorziène et dernière échéance qui del'ra être drun montarr[ c,e i)€-x cer]t
Dix Sept Mll1e Neuf Cent Cinqu.ante dollars (l Zt? 9lO). lbutes ces éctLtl_

ances devront être tranférées à lâ date de remboursement dans re compte
du Fonds teL qur exigé pa-r la .tiirection du loncis .

e.0, (") rrfuprunteur sren6age à assurer ouraucune autre d.ette extérieure
nraura pxiorj-té sur ce prêt dans lraffectation, Ia Dobilisation et Ia dis_
tribution des dévises étrangères detenues sous Le corltrô1e ou au bénéfice de
l tlxnprunteur. A cet effet si un privilàge d.oit être créé sur un quelconque
actif de lrEtat tel que défini. dans la S€ctiôn A.O5 (c) comme garantie
drune dette extérieure, cê qui peut ou doit avoir poLrr résultat uoe prio-
rité au IEofit du créancier dê 1a dette extérieure dans lraffectation, la
Dobilisation et Ia distrubution de ]a devise étran61ère, 1e pxivil:éle ûeÿxa
ipso facto, et a sans aucune chargç pour le lionds, ",a.xantir également e!
pour 1a valeur, ie priocipal riu présent prêt aj.nsi que les frals générés
pa! le !ïêt, et ltfuprunte .:r en créant ou en permettant Ia création d.rgn
teI privilège derrra faj.re une clause expresse à cel effet ; néarunoing si
pour tles raison. ôo,sti tu.tiônnelles ou fégal-es cette clause ne peut être
faite tlans Ie cadxô dtun privilège créé sur les actifs de 1'une qgelconque
de ses subdivislons inlitiques ou ad.ninistratives, lrJinprunteur d.evra
fionédiatement et ce sans frais pour 1e londs, garantir le principa.f du
kêt ainsi que les frais générés par Ie prêt par un pri.vj.1ège éguivalenl
sur tout autrÊ actif priblj c à la satisfaction du !,onds.

(b) I'inê:agement ci-d.essus ne ctevrâ. pas srarpliquer à

) fout pri v'i Iège créé sur propriété au moment de l,acquisi-
tion de celle-ci., uniquÉLent comme garantie du prix d?acqul-
sition de cette pr)priété ; ct

.t

ii) îout priÿ lège résultant des transactions
naires et garantissant une dette arrivant
plus drun an apràs s.r C1tc.

b:lncaires grrii-
à maturité pas

(c) T, 1 que utiU.sé dans cette Sectioo, IÉ tÉrme Jictif pdblic
signlfie actif d.e 1t&nptunteur, d.rune subdivision politique cu ad.mj. oi s_
trative de celui-ci ou drune entité i,ossé<lée ou contrôlée par lui, ou
travaiLlant pou:c 1e comlte tu au prcfit Cc, 1 t i.tnpruir te u-r ou d.e lrune de
st.s subdivisionsr y compris 1!s :utr€sùen or ou ..;T.re,*ctif .i.n devi.sL étr.rn_
gère detéûu rBârüne r rr'g tiltitr.lro n €x€rgi^or,:;l.s fonctions de l-nq.uc.cr.ntr.rLe
au tr'onds de Stabilisation des Echanges ou tpute autre fooct.i.n similaire
ponr rrhpruntcur, "'/"'

t
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9.O1 Si ltun quelconque drévènenenls ci_dessous se prôdui-r, et se poursuit
pour Ia durée indiquée ci-dessousr à tout moment pêndant ra d,üée de 1révè-
nement, la Direction du londs peut, a.près notj.fication à l,.,tprunteur,
décrarer, 1e hinôi.pal du kêt en cours ct et payablc immédiatemÉnt âinsi
que Ies intérêts et les charges y alf érr,:i.rts.

(a) le non respêct à lréchéar,ce et penrlant Les tïeûte jours qui sui-
vent du laiement drune échéance du lrincipâl ou des intérêts ou des com-
missions de service dans le ciidre d.u préselt accord ou tout autre accord
de ktt en vertue duquel 1'ltaprunteur âLrait bjnél.icij d,un p,rÊt du fonds.

(l) i,e non rês!Éct de frunc quel-corque des autres oblige.tions d€ la
palt de 1r Ernprunte,r âu terne de cc,t accor. ou tout . a.utï.1 accor. de prêt
en ÿertue daquel lrloprunte,, aureit reçu un 1.rêt du rbnd.s et si cc non
respect delmaj.t se poursuivre sur un€ tÉrj-ode d.e s_ixante jours après
notification d.e ce défa_ut p.,r la Direction du lonos à 1r!,nprunteur.

9.02. I-e tr'onds par notification à I'Eïnprunteur p€ut suspend-re ou mettre
fin du droit de 1r Lmprunteu-r de faire des retraits du làgt si lrun quel_
conque des ces rrentionnds à Ia Section 2.Ol (a) et (b) devra.it aEivcr.

9.Aj l{onobst.ht ]e reuiboursenri, nt antj-cipé dr Lrêt confornément à }a Section
9.01 ou sa suspension ou ,rnnulation conformémeat à la suction 9.02. toutes
Ieg clauses du présent Accoxci continuent dravoir force et effet excepté
Ia réserve spéclfiquement indj.quéÉ dans cet artj-c1e,

9.04. Aucune annulation au suspension ne dolt srappliquer à des mootants
sounis à tout enga6|emeût spéciel pris conforménent à la Scction 5.06. sauf
cela est expressément prévu dans un tel en6_age cnt.

9.05. Tr-rute annulation devra être appliquée au proïeta aux dj.j.férentes
échéances du montant princlpal d.u prêt exigible eprec Ie date d,une teLl-e
ânnulati.n.

LI
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ARTICLE 1O

10.01 Les droits et obligations des ],artir s liées p:r Ie présetrt Accord

sont valides et exécutoires confcrmément à I.urs ternes nonobstâot toute
}égislati-on locale contraire. Aucunc drs pârtj-es ccntractantes ne doit en

aucune circoastance prétenrire à invoquer I'invalidité cle Itune quelconque

des dispositions du présent eccord au non exéc"rtoire po ur quelque raison.

10.02. Lés parties : au présent Accord sreffoxcerc,nt de ré.,ler à }remiabl€

eq$ ,e1lês tous différends ôu litiger qui proviendraient dc :.1'e-pplication ilu

lrésent Accord.. Au cas oir le litige ou le différcnd n€ peui être réglé à

I ta.miable, È1 sera sorrüis à 1târbitrage .!u fribunal arbitrâl conforn:ériient

&ux dis !.,osi t j-ons ci-après :

(") Ia. procéclure d. 
r rrbitraae peut être en1,;agée lar lrli'prunteu!

à lrencontre du Fonds et vice-versl. lans tous 1es cas, la procédure dtarbl-
t!a6e doit etre engagée par notification :dressde par la partie oenanderesse

à Ia partie défenderesse,

(t) Le Tribunal d'a.rbitrage doit être cor:stitué en trois erbitres
déslgnés come suit : Ie premier prr la partie demarrd€,.re s6e , Le seccnd. pa::

la partiê défenderesse et le troisième (ci-desscus no:noré srrarbitre) oe

commun acco]cd- pa.r 1es deux arbltres. Si uans lrintervalle de tre[te jours
après notificetion de lrengagement de l:. procédLfe d I ârbitrage 13. ps;tie
défend.eresse ne réussit pz.s à désigner un arbitre, ce dernier sera dési5né
par Ie Èésident cie la Cour Internationr.fÊ d.e Justj-ce à 1a denlnde de 1a

paxtie qui a en6p,5é 1a procédure. Si les d.-ux arbltres nrariverrt pas à
se mettre d.raccord. sur le juge arbitre, ce sureàbitre pcurra être nomoé

par Ie Président üe Ie. Oour Iotêrr,atio rr.:le de Justice.

(") Le Tribunel drubitrage se r;unit à Ia ii,rte r,t:u lj.cu fixé
par Ie surarbltre. Par l-a suite il" détcrminera lc lieu où it ]:., ri:.tc à 1:-
que1le il doit siéger. Lc tribunal d r Àrbitrage devra résoudrc toutës 1es

quêstions de procédure et les quÉ.stioûb relatives à sa compétence.

YÀIIII1?E .qRBi,l'-iJlCE
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(a) Tbutes les décisions du 'lribunal drArbitra8c aerônt à l-''

majorlté des voj.x. Le jugement d lÀ-rbi trage du lbibunal quj- .pcut ttte rer.:ou

même si une partie est en défaut doit être définit.lve êt obli8âtoire .t)o ûx

les deux perties.

(") Le service de notific.trtion ou l,rocédure relative à quelqucs

procédures de cette section ou en relaticn avec quelqaes procédure s pour fai.Ïe

respecter tout jugem€nt rendu ccnfonti.imer,t à cette section oolt Stre fâit de

1a manière prévue à Ia section 11.u1 .

(f) Le T-.i"bunal d. t AÏbitrage devra décicer de La maniàre dont le

cott dtarbitrage doit être supporté par I'une ou toutes les larties au dif-
férend..

AETICLI, 11

IXLMPI'I ON S

11.01 . Le présent Accord aitsi que tout ,ilccord compld'menteire entre les

parties concernées doive,nt être exemptés de toutes taxes imlrSts ct droits à

prélever par ltEnprunteur ou sur son Territoire et relatifs à liexécution,

Ia livraison ou I t e nregis trerr,ent dLr présent Accord.

11.02 IÉ kincipal du kôt ainsi que les intérêts et frais de scrvice

tloi.vent être g,ryés sans déduction et êreùpt6g de,. toote§- chcJ8p É et réduc-

tions de toute sorte imposées pal l t Emprunteur oLt sur son Tcxritoire.

11.0r. Le compte sÉcial ouvêrt confôrmément à Ia Section 6-01 . doit être cr

exer,pt. de toute taxes, 1m1$ts ou frais à pré1ever par.r lrltrpruntcur oi'i strr

son [€rritoire.

11.04. Tous les documEnts du l,-onds r re8istresr correspcndance ët maté-

riels slmilaires doivent être con.idérés confldentiels p:,r 1I Llutprunteur à

ûolns que IÉ Fonds nren décide autrement.

11.05. Le Fonds et ses Àvoiïs ne doivent pas être sujets à aucune mÔslrre

d t expropriâtion, natio nali satj.o n r séquestration, détention, ou saisie su-i'

}e Terxitoire de ] t f,hprunteur.

I

I

I

a
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01 .- La Dlrection du Fonds doit immédiatement informer
l- tEmprunteur toute fois qurune décision est prise en
vue de 1a dissolutlon ciu Fonds conformément à fa Con-
vention d?Etablissement Cu Fonds, En cas drune te1le
dissolution, 1a présente Convention de prêt demeure en
vipueur et l-a Direction du Fonds devra inforrner l tEm-

prunteur des dispositions d.e rempl-acement prises en vue
de lradministration du prêt te1 que l rautorité compé-
tente en eura décidé à une te11e occasion.

ARTICLg ,1 
1

NOTIFICATI ENlAîIOT] IUODIFTCATTO\]

1r-o1, Toute notiflcation, demande ou approbation requise ou permise
devant être donnée ou faite conformément au prés-nt AceorC
doit être faite par écrit. une tel-le notification, cemand-- ou appro-
bation doit être Jugée..ltment donnée ou faite, lorsqurelle est déIi-
vrée main à mai.n, p." iFoit". par câb1es , tjlex .à Ia
partle à laquelJ-e e1Ie roit être donnée ou faite, ! lr*dresse ci-
dessous spécifiée ou à toute autre adresse que la partie devra spéci-
fier par écrit à 1a partie donnant une telfe noti ficâtion ou faisant
la demande .

loute action à prendre, reouise ou pernise, et tcut iocu-
ment requis ou perrnis Cevant être exécuté au terme du pré-
sent AccorC, de }a part rle l rEmprunteur rloit gtre prise ou
être exécuté par le Ministrp des Finances de lrlmprunteur
ou tout autre fonctlonnalre iue te Mii.:istre aura autorisé
par écrlt. ; '

Toute modlfication dcs clauses riu- présent ACcord
peut être acceptée de Ia part du Fonds pir 1e présid.ent
du Conseil des Gouverneurs du Fonds et de 1a part de
1'Emprunteur par 1e représentant désigné conformément à la
Section 1r-O2, pourvu que dè lravis 11 run te1 représentant,

a

02.-

01. -

.ART:gLE_]Z

D]SSOLUTION DU FONDS

tz. -

,l 2.
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1a modificatlon est raisonnabfe dans 1es circonstances et n?ac-
croisse pas substan t i ell_ement les ob11i:ations de lrEmprunteur au
terme de cet Accord. Le Fonds peut accepter lrexécution qurun te.l
instrument solt appliqué par ledit représentant comme preuve
concfuante si de ltavis de 1'Emprunteur une te1Ie modification ou
extension requise par un tel acte nraccroisse pas de façon sulstan-
tielle 1es oblieations d.e ltEmprunteui au terme de cet Accor.d.

11 o4 Tout document devant être échanoé cians 1e cadre
de cet Accord dolt être rédlgé en lansue anqlaise.
Les documents en toute autre langue cioivent être
accompagnés rie feur version anglaise ritment certi-
fiée comme étant une traductton Céfinitive entre
1es deux parties.

En foi de quoi fes pârties au 1:résent Accord
agissant l:rar 1t intermédiaire de leurs représentents
d.tment mendatés ont apposé leur signature sur 1e
présent Accord étab1i à VIENNE en six copies ori6i-
nales écrites en lanque Anglaise. Toutes 1es copies
ont un seul et même effet nour compter du jour et
de lrannée initialement indiqués à 1a prernière p..,3e.

I
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L I EMPR,UNTEUR

NOM. Soo Excellence DTI]IER, DASS 1

Ministre des Finances

Adress e Ministère des Finances (m)
BP 3Ô2
11r,r ;i:- : 9OO9

COTONOU

R. P. B.

Pour Le Fonds OPEP pour 1e Développement International

NOM. Son Elcellence OSAMA FAOUIH

Présldent du Consei.1 des

Gouvern eur s

Adre ss e . B7' z r)9\
L-lrCrri- ÿien.re (i\ubriche)
îé1ex : 1,171+ FI-IND À

POUR
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ONS DEV.qN:I PR. U TS DU

Les produits du Prêt doivent être utifisés pour sup-
porter 1es dépenses raisonnables des marchandises importées
sur 1e territoire de lrEmprunteur, y compris 1es services y
afférant pour 1es objectifs économioues suivpnts :

a) - Biens d t Equipercent

O, - PIeCeS dÊtachces

c) Jntrants pour lragriculture et matières premières
ôour la Production Tnrlustrielle Civile.

f) - Produits al-imenti:ires et autres bi.ens de consom-
mStiôns nécess> irls.

II

R@
PROGRAI,,]ME D I IMPORTATION
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ANNEÆ2
SITION

'1 - A moins que 1a Direction du Fonds nren décide autrement, 1es
procédures indiquées dans 1es paragraphes suivants de 1a présente
annexe doivent être appliquées fors de ltacquisition des m:rchan-
dlses importées devant être financées par 1es produits du prêt.

2 - Ltacquisition des importations croit êtro soumise aux clauses
des Directlves pour Achat au terme des prêts ,rccordés p:r 1e
FONDS de IrOPEP pour 1e Développement Interna.tional, telles qur-
approuvées 1e 2 }Jovembre 19BZ et doot une copie e été rs:nise à
1 I Emprunteur.

a

i)

J - Tout Contrat pour fourniture Ce produits importés dont
cott est estlmé à 1r éqrriv:fent de US $ t,O }Ij.I1ion ou plus
être attiibué sur 1e base .,irun appel droffre international
auquel pÊrticipent be-ucoup de fournisseurs internationaux
dans Le cadre des paramètres envisagés d.rns ]es Directives
dessus mentioonées.

BTPUBL]OUE POPLILATRE DU B'iN]IN

PROGRAI{}IIE D I T}'t.PORTAT]ON

do it
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REPIIBII,iUjI PO?ÛLIII'I nU B:NIN

PROGRAI,1I.ü D I II;]POITIATION

Npl.
RI]TRÂTT )ES PliODUIli-T DU P .)',:1m

1 . Se.ns pré juclice à l_'Article ÿ de 1r-r,ccordl ]i_s.
retraits des produits d.u prêt d_oivent être faits dans 1a ligne
et en c onformité avec fes conditions acceptées pa_r lrifutpruntcur
et le f ournisseur pour 1I ac,luisition d.es marc hi...nd_i_ses importées
mentionnées à ltAnnexe 1.

Ces retraits doivcnt commencer àt doi-rent être
effectués pari-passu avcc fcs rombour.sements <1e s arrièr3s ct d.es
rembotrrsements futurs; du principal, des ,corÉrissions d-c Scrrrice
.,ct intérôb poæ'ur{ noi:tarr-t grobàr cle US g ,.o5o.OOO 'dc'va;rt ôtrc '
ef,f,cc tué-s paf 1r:mp11rntcur"

2. I I Ehrprr:nterrr r'l.oit aviser le Fonds d.es arraneements f aits
auregard-d.ecequiprécèdeGtauEsides.,retnaits,;.
de prêt esconptés. À moins quril ne soit autrerncnt t,êc j_rj.é cntre
1r lhprunteur et la llirt:ction c},J Fon<ls, C.e tels avis d.oivcnt êtrc
fait pas pl-us tard- clue ÇO jours après Ia clécl_aration d'entrée en
vi.gueur d.e Ia préscnte Convention.

,.. j .j
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21.
EEPUtsLI..:)UE POPI]L,\Ifu] DU B]II{IN

PNOG]lfu.iiILD D ITMPORTÀTION

.A.NNE)G +.

E JUIVTiI,CNT nU PP,IT EN P CirA"

1. Les Àgences effcctuant des ac,:luisiùions r-1.cs produits
importés et bénéficiant d"es produits tiu prêt doivcnt déposer au-
près de la Banque Béninoise pour 1c Développement (BBn), 1téqui-
val-ent en Franc CFA des montants mis à lcr:r disposition en confor-
nité avec l-es d.écisions d-e 1r jlmprunter:r et f es règlernents régi-ssant
Ies transac tions en matièrc du Comm.rcc extérieur.

2" Les montants en }-r:rncs CFÀ ci-rlessus mentionnôs cloivent
être déposés d.ans le compte sp6cial ouvcrt auprès de Ia Banclue

Béninoise pour 1e Dévcloppcmcnt (BBD) coalôrmément à Ia Section
6.01 " du préscnt /iccord.

1. La Banciue Béninoise pour le Dôvelopcemcnt (BBD) doit de
temps en t ernps aviscr Ia Dircction ,fu Foncis d.es montants ainsi
dêposês ct spécialement en ce qui concerne 1cs remboursenents
cff ectuês con-f orméroent à 1r articlc 6"O, t1u prÔscit .,!cco:rdo .
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Itlontalt d.t
exprr_me an d.ollar US

217 "B5o
217.85o
217.85O
217.ù50
217.850
21? "850
217 "B5o
217.85O
217 "850
21? "B9o
21? .85O
217.850
217,.8ro
a^ o

,"05o"ooo

DA DE REI.IBOIINSEI']ENT

15
15
1,
15
15

15
15

15
aq

15

t_ 1992
tobre 1992

199J
tobre'199,

vril 1994
tobre 1994
tt 1gg5

rt 1996
tobre 1,996

15

^Èt)

15

t 1997
tobre 199?

L 199a
4q tobre 1998
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